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Un An............âfr. 50ÉCHOS DE LA SEMAINE — M. Fallièrea, ministre de la jus
tice est élu sénateur dans le Lot-et- 
Garonne.

5 Juin — La chambre des commu
nes d’Angleterre repousse de nouveau 
le projet de tunnel sous la Manche.

— Double explosion de dynamite 
au couvent de la grande Chartreuse 
(Isère) .

G Juin —M. Dumav interpelle le 
gouvernement sur la libération du duc 
d’Orléans. Le gouvernement demande 
et obtient l’ordre du jour pur et sim
ple.

— Nouvelles grevés dans le bassin 
de la Loire.

— Des orages d’une extrême violen
ce, causent au Canada des dcgàls im
menses.

7 Juin — Interpellation de monsieur 
Ernest Roche sur la nomination de 
l’amiral Duperré au commandement 
de l’escadre de la Méditerranée. L’or
dre du jour pur et simple est demandé 
et obtenu par le gouvernement.

— La fêle des fleurs, au bois de 
Boulogne, obtient le succès accoutumé.

8 Juin — M. Constans prononce à 
Périgueux un discours pacificateur et 
conciliant.

Assassinai à Bordeaux, d’une 
fille soumise âgée de 28 ans, par un 
garçon pâtissier, âgé seulement de 16 
ans cl demi.

9 Juin — La chambre vote des droits 
protecteurs sur le maïs et le riz.

— M. Rilcher, député de l’opposi
tion progressiste au Reichstag, inter
pelle le chancelier de Caprivi sur la 
question des passe-ports à la frontière 
d’Alsace-Lorraine. La réponse dn chan
celier fait prévoir que celle mesure n’est 
pas près d’être rapportée.

— Le prince royal d’Italie voyage en 
Allemagne, où les fêles officielles r.e 
lui sont pas épargnées.

— L’n ouvrier de l’usine Dolfus, à 
Mulhouse, assassine sa maîtresse.

— Un garçon boucher, âgé de 30 
ans assassine son cordonnier, âgé de 
35 ans, pour lui avoir mal réparé sa 
chaussure.

10 Juin — Interpellation de M. Bi
chon, sur la conversion de la Dette 
égyptienne. M. Ribot, ministre des af
faires étrangères fournit des explica
tions qui satisfont la chambre cl des-
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quelles il résulte que le gouvernement 
anglais a reconnu lui-même, à propos 
(le cette conversion, le principe de 
l'évacuation. Elle aura lieu dès que 
l’Égypte, aura convenablement réorga
nisé ses forces militaires.

--1/Algérie est de nouveau ravagée 
par les sauterelles et les moyens em
ployés jusqu’h. ce jour pour les détruire 
sont absolu me n t i mpu i ssan ts.

— Un enfant de 43 ans sauve la vie, 
à Suresnes, à un bambin de 6 ans, 
tombé dans la Seine, à la suite d'une 
blessure faite par un de ses camarades 
à l'aide d'une pierre.

— Evasion à Chartres de deux con
damnés aux travaux forcés.

— Duel mortel entre MM. Jean 
Marcel cl Paul Duval. Ce dernier, qui 
est originaire de Montpellier, est tue 
par son adversaire.

— Un dompteur de la ménagerie 
Pezon est terrassé par un ours, h la 
fêle de Saint-Denis.

Il Juin — Un orage épouvantable 
éclaté à Chàlillon-sur-Sciac. cause dos 
dommages considérables et blesse plu
sieurs personnes.

— Un cordonnier de Toulouse, âgé 
de 39 ans. tue sa femme, à la suite 
d’une discussion.

42 Juin — L’affaire Boiras, qui 
detjuis quelque temps a vivement ému 
l'opinion publique, donne lieu ù une 
interpellation à la chambre, qui décide 
que la discussion aura lieu Je 26 juin.

— Première réunion à la mairie du 
vr arrondissement de Paris de la ligue 
nationale de la Prévoyance cl de la 
Mutualité.

CHRONIQUE LOCALE

DaM MARTIN

Voici sur le drame d’Oilcans dont 

nous avons parle, quelques renseigne- 
monts complémentaires publiés par le 
Journal du Loiret :

Au n* 13 de la rue du Pctil-Pnits, à 
Orléans, habitent une femme Lamaro 
âgée de Go ans, entièrement paralysée 
et sa fille Marte, âgée de 21 ans, ciga- 
vivre h la manufactura de tabac. Le
maire neveu et cousin des femmes 
La mare, leur rendait dès visites jour
nalières, soignait la malade, faisait le 
ménagé et promenait la cousine, il 
amenait des camarades cl, aux dire,, 
des voisins, Marié fréquentait les bals 
et rentrait souvent à l auhe naissant

Lemaire qui avait été puni de 8 jours 
de prison pour infraction à la discipli
ne, prit son revolver d'ordonnance et, 
â l'insu de ses chcts, sortit de la caser
ne pour aller chez la femme Lamaro 
où il resta toute la journée. Le soir 
vers dix heures, alors que les jeunes 
gens soupaient l'un près de. l'autre, 
Lemaire saisit son revolver, tira une 
balle dans l’angle droit de la chambre 
puis lit feu sur sa cousine qu’il attei
gnit au poumon droit, et après avoir 
écrit au crayon, sur un morceau de 
papier, les mots : «je meurs pour l'a
mour, » il tourna son arme sur lui- 
même et le projectile lui traversa le 
cœur,

Ce drame avait eu pour témoin la 
pauvre paralytique dont le désespoir 
était navrant.

Montuyon

On nous écrit deMonlhyon :
Un bien triste accident s’est produit 

Jeudi soir, vers 7 heures dans notre 
commune : Une fillette âgée de six ans 
jouant avec ses compagnes, devant la 
maison de ses parents, fut loul-à-coup 
a prêt ce d au s sa cou rse c t>m me prise d ’u - 
ne strangulation subite Les soins les 

plus empressés lui lurent aussitôt 
donnés; mais malgré tous les efforts 
des parents et des voisins, l’enfant 
expira après une demi-heure d'horri 
bles souffrances. On croit (pic celte 
pauvre petite avait dans la bouche, 
comme cela arrive trop souvent aux 
enfants, une groseille, ou un haricot, 
qu’elle aura avalé, par mégarde, en 
courant; c'est, du reste, l’avis du mé
decin, qui n’a pu que constater le déoès.

Ci.aye-Souiuy

On lit dans le Publb-alcur :
Le 4 juin, à six heures du matin, 

un cheval attelé d'un grand tombereau 
s'échappait de la ferme des Omnibus 
c’ Ce «coudait rapidement la grande 
rue de Claye. L’animal avait déjà par
couru plu< de 300 mètres, lorsque le 
sieur Chauffeur, charretier chez M. 
Japuis, manufacturier à Clavc, se por
ta à sa rencontre et Pavant pu saisir 
parla bride parvint à s’en rendre maî
tre. Nos félicitations au brave charre
tier pour le courage qu’il a montré et 
grâce auquel ceriaineme^ de graves 
accidents ont été évités.

Messy

Il y a quelques jours, plusieurs in
dividus nomades, se présentaient chez 
madame veuve Brémard, aubergiste, 
pourv coucher et insistaient grossière
ment afin de rester, malgré le refus de 
l’aubergiste, qui fut obligée de récla
mer l’aide du garde-champêtre.

L’agent de l'autorité crut prudent 
d’inviter quelques jeunes gens à lui 
prêter main-forte cl d’aller réclamer le 
secours de la gendarmerie de Claye. 
Pendant ce temps, les jeunes gens fu
rent aux prises avec les bohémiens 
qui les accablèrent d’injures et de me
naces. Tout à coup, Lun d'eux, Geor-. 
ges Paiin, cultivateur à Messy, reçut 

en pleine poitrine, un coup de couteau 
que l’un des drôles venait de lui por
ter sournoisement.

Les gendarmes ont pu arrêter un 
homme et une femme appartenant à la 
bande, mais ils n’ont pii s'emparer du 
l’auteur de ce lâche attentat, qui avait 
pris la fuite.

ETAT CIVIL
DE

DAM MARTIN

NAISSANCES
J)ti 34 Haï • Margucritc-Francine-Rose 

filJode Eugène-Victor Berthault et do Rosi-, 
nc-Louise Francard, son épouses

Du J Juin — Angèle-Emestine, fille de 
Jnlie-Ade’ine Donlet, célibataire.

Du 4 Juin - Emile-Alexandre, filsde Louis 
Banian et de Geneviève Adèle Latte.

DÉCÈS
Du 2 Juin - Adélaide-Joséphine Lau- 

v.ind, femme Châtelain, 58 ans.

TRIBUNAL DE SIMPLE FOLICB
Dammarhn

L’affaire Roche de Noéfodt Saint- 
Patbus pour usurpation de terre sur 
les chemins communaux de Saint-Pa- 
thus est remise àsix moispourattendre 
le résultat d’un jugement civil actuel
lement en appel a Meaux.

Moreau Henri, maréchal-ferrant â_. 
Pomeuse, ivresse, défaut, cinq francs, 
d’amende et frais.

Vansnick Léopold, 33 ans, manou- 
vrier à Sainl-Soupplets, ivresse, I franc 
d’amende et frais.

Dantan Alexandre, 34 ans, manon-. 
vrierà Dammarlin, ivresse, 4 franc d’a-. 
mende et frais.

Mlle Vanelstland Eugénie, vingt- 
quatre ans,, marchande de. vins à-, 
Dammarlin,.pour avoir donné à boire-..

Notice :

SHAS
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à un homme ivre, 5 fr. d’amende et 
frais.

Conrivx Armand, 50 ans, débitant 
à Saint Soupplets, contravention à la 
police sur la fermerlure des établisse
ments publics, 2 fr. d’amende et Trais.

Gè.xv Charles, 4 2 ans, manouvricr 
îiDammartin, chien dont le collier ne 
portail pas le nom du propriétaire, un 
franc d'amende et frais.

Coillot Théodore, vingt-cinq ans, 
Saint-Soupplets, passage sur champs 
d'autrui, acquitté.

VànOud’ùxiuav, Joseph, vlugl-et-un 
Uns, roulage, I fr, d’amende cl frais. 
Paul Pkoffit civilement responsable.

I,a grandeai traction de cette audience 
U été pour un petit drame en plein 
vent qui s’est déroulé il y a quelques 
jours sur la roulcdeDammartinà Ver, 
entre les sieurs Couturier, boulanger 
à Dammarlin et Achille Sacy, pailleur 
au même lieu. Le sieur Bouvier, 
chaudronnier, qui a reçu les coups 
(il y a des gens vraiment prédestinés 
s'était porte partie civile et réclamait 
400 fr. de dommages cl intérêts. Voici 

fars :
Il y a quelques jours, M. Couturier 

se trouvait sur la roule d’Otbis, dans 
sa voiture, en compagnie du sieur 
Bouvier, lorsqu'ils furent arrêtés dans 
leur courge par la voiture du sieur Sacy 
qui occupait le milieu de la voie. — 
M. Sacy n'étail pas à sa voilure. — 
M. Couturier pour se faire passage 
donna un coup de fouel au cheval qui 
tourna vers ladroite et laissa le chemin 
libre à la voiiuje du boulanger.

Le conducteur étant enfin arrivé 
prés de son cheval cl voyant, que 
ç.intre les usages reconnus, sa roture 
çT.ait cçs-é d’occuper le milieu du 
chemin, commença par invectiver le 
sieur Couturier, qui, pour ne pas cire en 

reste h l'égard de son interlocuteur hq 
répondit dos paroles non moins vives; 
sj bien, que pour user d’arguments 
plu.- probants, — on en vint aux coups, 
Le sieur Couturier prétend que c’est 
Sacy qui a commencé; le sieur Sacy, 
afiirme qu au contraire c'est Couturier; 
ce qui n'esi pas douteux, au dire du 
témoin Bouvier, c’est cjuc c'est lui qui 
a reçu les coups, ainsi qu’il le prouve 
du reste, par un certificat du médecin 
constatant qu'il a du cesser son travail 
pendant plusieurs jours.

M le Juge de Paix, pour donner h 
chacun des intéresses la part de justice 
qui! réclame, condamne le. sieur 
Couturier h 2 fr. d’amende prttir inju
res, h 3 jours de travail pour rixe et à 
un livis des frais; le sieur Sacy se 
voit condamné à 6 frx d’amende pour 
contravention à la police du roulage, 
à trois jours de travail pour rixe aux 
deux tiers des frais cl à 20 fr, de 
dommages - intérêts envers le sieur 
Bpuv icr.

FAITS DIVERS

U.X N1ÊXOMEXE PHYSIOLOGIQUE

On mande de New-York qu’une 
jeune mariée américaine, qui était ve-> 
nue visiter ^Exposition de Paris, a 
mis ïécemmentau monde un enfant 
du sexe masculin, sur la poitrine du
quel sc trouve indélébilement tracée la 
reproduction delà lourEiffel.

Cette nouvelle venant d’Amérique, 
le pays du puffîsme cl du « fun », un 
de nos confrères a demandé à l’un dçs 
plus savants physiologistes si Ton 
pouvait y ajouter foi, ut voici exacte
ment ce qu’il a répondu :

Des faits de ce genre ont été obser
vés depuis fort longtemps ou, pour 

parler exactement, auraient été obser
vés

Ils sont àl heure actuelle l’objet d'u
ne enquête scientifique internationale.

C’est égal, M. Eilïel ne s’attendait 
certainement pas à celle-là !

Trop i>e zèle

I, fnduslriel raconte l'his
toire suivante qui se serait passée, sa
medi dernier, au Palais de .Justice de 
bouviers :

Un cultivateur, nommé F ..., qui 
venait de gagner son procès, sc pré
senta chez monsieur X.. , son avoué, 
pour reprendre le dossier de l’affaire. 
Tandis que, l'avoué cherche parmi les 
pièces de procédure déposées sur une 
étagère, le client croit entendre une 
souris (pii ronge des papiers posés sur 
une table voisine Voulant tuer l’ani
mal rongeur, F... s’arme de son sa
bot et frappe de toute sa force sur l’en
droit où il a entendu du bruit. Ce bruit 
cesse, la bête est morte ; le cultivateur 
écarte les paperasses pour saisir sa 
victime, et, au lieu d’une souris, il 
trouve une montre aplatie et brisée. 
Stupéfaction du client; colère de l’a
voué qui en réfère à la justice.POSTES et MESSAGERIES

DE DAMMART1H
SOUS L’ANCIEN RÉGIME

Les ^Postes sont de création fort an
cienne. So.us la domination romaine, 
elles consistaient en des dépôts de 
chevaux établis de distance en distance 
et réservés aux courriers préposés aux 
services publics Après la chute de 
l’empire romain, les Postes continuèrent 
de fonctionner pendant un certain 
temps, mars elles furent abandonnées 
peu à peu et cessèrent enfin complète

ment malgré les efforts que fit, dans la 
suite, Charlemagne pour les rétablir.

On doit à Louis XI, une ordonnance 
du 19 Juin 1464 par laquelle il établit 
sur tous les grands chemins du royau
me de quatres lieues en quatres lieues, 
des dépôts de chevaux de petite taille 
et pourvus de harnais légers, afin de 
faire sans trop de peine les courses 
nécessaires. Les courriers préposés à ce 
service étaient placés sous les ordres 
d’un conseiller, grand maitre des coureurs 
de France.

A la fin du XVIe siècle, les Postes 
étaient encore telles que sous’ le régne 
de Louis XI, exclusivement réservées 
aux services publics.

Dés le commencement du siècle 
suivant," pendant la minorité de Louis 
XIII, les courriers du roi furent autori
sé; à se charger des lettres des particu
liers. M. d’Alméras qui était à cette 
époque contrôleur général des Postes, or- 
ganisa un service de courriers qui par
taient à des heures déterminées et 
transportaient les lettres dans toutes les 
parties de la France, moyennant une 
certaine rétribution. En 1627, une or
donnance régla les taxes, qui, jusque là 
étaient fixées par les directeurs des Pos
tes'

L’Université avait fondé antérieure
ment un service de messagerie destiné 
au transport des paquets et des lettres 
des particuliers; la réorganisation des 
postes royales leur porta un coup fatal. 
En 1672, les messageries de l’Universi- 
tè furent supprimées et les Postes eurent 
à subir une nouvelle réorganisation; 
Louvois qui en était surintendant, publia 
en 1673 un tarif qui régla la taxe des 
lettres d’après les distances parcourues. 
En même temps, les charges de cour
riers et de maîtres des Postes qui avaient 
été érigées en titre d’ofiiee et étaient
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devenues héréditairesfurcnt supprimées; 
la nomination directe appartint au 
surintendant.

Les Postes et les Messageries furent 
tantôt affermées. tantôt mise en régie et 
administrées pour le compte de l'Etat. 
A Dammartin, elles furent généralement 

affermées avec le consentement du com
te, qui exerçait certains droits sur ces 
divers services publics,

(a Suivre) E. L.

LES RUES DE DAMMARTIN
*>——-

(S.wte cf foù

Ruelle Notre-Dam?-.. — Cette ruelle 
commence à la place du Bourg et passe 
entre l’église Notre-Dame et la gendar
merie.

Rue de L’eau-Bonne—Cette ancienne 
rue n’est plus actuellement qu'un petit 
chemin conduisant aux champs et à b 
fontaine dite de l’Eau-Bonne, sise â 
l’extrémité nord-ouest de la ville.

Un acte de l'année 167 3 nous apprend 
qu’à cette époque, la rue de rEa»-j5ofîhv 
contenait quelques maisons dans le 
voisinage de l’enclos de la ma'adrerie 
de Saint-Lazare.

Nous avons cité la plupart des places 
publiques de la ville, qui sont: laPZcrr 
du Bourg sur laquelle se trouve FEglise 
Notre-Dame, KHôtel-Dieu et la Gen
darmerie: la place Sainte-Anne, qui 
forme le carrefour de la Grande Rue, de 
la rue du Chemin de 1er et de celle de . 
Notre-Dame ; la place de l'Hôtcl de Ville, 
la place de la Demi-Lune, à l’entrée est 
de la ville; la place Lavallée, située sur 
les promenades du Château, à la jonc
tion des allées donnant sur la place de 
la Demi-Lune.

Une charte de l'an 1251 nous apprend 
que A. de Malassis et- «Marie, sa femme-

donnèrent à l'cglise Saint-Martin de 
Dammartin et à l’église Saint-Jean du 
même lieu, une maison sise à Dammar
tin, au lieudit la « Vieille Place » et une 
autre en la « Rue de Paris. »

Il y avait autrefois à Dammartin, le 
Faubourg de Coignv, cité dans les titres 
des XIIIe et XIV’ et XV" siècles; le 
Faiibtmrgde Par A situé hors la porto de 
Paris (1614) et le faubourg de la rue du 
Gué des-Aulno’s, situe « proche le rem
part du gué et hors la porte de ladite 
rue » (ihbo, 1O73)

Pendant la Révolution, les Dammar- 
tinois éprouvèrent aussi, comme bien 
d’autres, le besoin de changer les 
noms de rues qui rappelaient quelques 
souvenirs religieux ; c'est ainsi que le 
22 Ventôse de l’an deux de la Républi
que française. une et indiv sible, (22 
Mars 1794)sur la pétition delà Société 
populaire de Dammartin, présentée à la 
municipalité par les citoyens Bizet et 
Moreau, commissaires nommés à cet 
effet, il fut arrêté qu’afin de faire dispa
raître les noms des rues et des places 
« qui rappcllaicnt quelques signes de 
l’esclavage ou de superstition, » la 
ruelle Saint-Jean s’appellerait ruelle de 
la Raison ; la place Sainte-Anne. 
carrefour de l’arbre de la Liberté} la rue 
Notre Dame, rwr de la Réunion, et le 
carrefour Saint-Leu. carrefour de l’Ega- 
lité.

I! fut en outre arrêté qu’on ferait 
disparaître toutes les enseignes « repré
sentant des signes d’esclavage et de 
superstition « et qu’à cet effet, les au
bergistes «seraient requis d'y mettre 
tous autres signes dignes d’un peuple 
régénéré. »

Ces décisions, soigneusement consi
gnées sur le registre des délibérations 
ne paraissent pas avoir été jamais 
mises en execution. IL Remarié

NOTICE HISTORIQUE

Famille d: Saint-Maard, Saint-Mard, 
Saint-Mars & Saint-Marc. 

(NoevMfûn ir lit ot Fitf/ci)

Jean de Saint-Méard vivait en 
1320, — A cette date, il est mentionné 
avec Jean du Hangard, prévôt de Saint- 
Riquief (Somme), Jean Pilard et Jean 
I’Eschopicr, dans un mandement du 
parlement à Mathieu Boivin et à Estien- 
nc Le Monnier bourgeois d’Amiens, 
d'envoyer à la cour l’cnquéte commen
cée par feu Léonard Le Sec et terminée 
par eux, d'après l’ordre de la cour, au 
sujet des articles civils et criminels 
pioposés contre Robert de Villeneuve 
jadis bailli d’Amiens,

Acte du parlement de Paris, par PM. 
Boularic archiviste aux archives de VEmpi
re T. 2. Criminel III. fol, 112. V*. (Jean 
de Saint-LMéard 5941 ,p. 302 Philippe le 
Long 1320.)

Monseigneur Pierre 1 deSalnt-Marts 
chevalier, époux de Madame Rose de 
Caours, mourut après 1333. et fut 
inhumé dans l’église collégiale de Saint 
Martin de Champeaux (Seine-Marne), 
qui servit de lieude sépulture à plusieurs 
membres de la famille,

Une dalle de la plus grande richesse 
et de dimensions peu ordinaires, atteste 
encore par son inscription gothique du 
XIVesiècle, que Madame Rose de Caours 
famé monseigneur Pierre de S. Marts, 
chevalier trépassa Lan LM. CCC. et 
XXXIII, la veille de la Pentbecostc.

L’encadrement, dit M. de Guilhermy 
se compose de trois arcades en ogive 
trilobée, dont les archivoltes s’appuient 
sur des consoles à feuil âge. Les arcades 
ont chacune leur fenêtre à jour, leur 
pignon fleuronné, leurs aiguilles, leurs 
contreforts. Dans le pignon de droite 

et de gauche, deux anges recueillent les 
âmes des défunts. Dans Ja fenêtre qui 
surmonte l’arcade centrale, Abraham 
reçoit une des âmes dans son sein.

(à Suivre) S. PM.

RENSEIGNEMENTS UTILES
Destruction des vers blancs

Le bulletin de la Société d’horiicul-' 
turc d’Arboisdonne un moyen efficace* 
de se débarrasser des vers blancs.

M. Cagnairc, de Bergerac, a cons
tate qu’en enfouissant 8 à to gram
mes de sulfure de carbonne par mè
tre carré, on parvient à se débarras
ser non seulement des vers blancs, 
mais encore des taupes et des cour- 
tilières.

Il faut être prudent quant à la quan
tité de sulfure employée: une dose 
plus élevée serait nuisible a la végéta-» 
tion.

Au musée etnographtqne :
Monsieur montre à madame deux 

superbes vases rouges, qui sont expo
sés comme un spécimen do l’art ré
trospectif des Indiens.

— Est-ce que ce sont là, les fameux 
«pots rouges » dont on a tant parlé 
pendant l’Exposition?

*

Les trahisons de la typographie.
Extraits d’un journal de Paris, à 

l’article nécrologie :
On annonce la mort d’un avocat, 

Me X.... qui a longtemps « braillé » 
au barreau de notre ville.

♦
* ♦

Un jour d’émeute, un gavroche, à 
la buraliste d’un tvater closet :

— Fermez votre boutique on va pil
ler !
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GLACE A BON MARCHE
Tous les visiteurs <1. l’Exposition 

Universelle ont pu apprécier les ad
mirables machines à iabi iquor la Gla
ce.

Après bien des recherches, je suis 
parvenu à réduire ces modèles afin de 
k . mettre ù la portée de toutes les 
bourses, appareils qui produisent des 
résultats identiques et que la glace en 
blocs très durs ne revient pas il plus 
de 5 centimes le kilog.

Prix des Appareils
N* I produisant 5ou gi. d ‘glace ?ofr

$ — 2 ldi. * 3o n
3 — 5 — 5o a
4 — lo — Ion
5 — *?5 —« • ?oo »

Produit spécial d'une durée illimitée 
3 francs le kilog.

Envoi en gare la plus rapprochée, avihe tm 
vtandatposle adressé à

POUJOULAT, 33 rue d’Avron(Paris) 

A LOUER L0GEMENT avec Jardin, a 
Saint-Marc!, place de l’Êglisc.

S’adresser au bureau du Journal.AVANT DE FAIRE AUCUN ACHAT
Adressez-vous :

MAISON

R. DELACOURT-COULANJON
60 GRANDE RUE, 60

à DAM MARTIN (S-&-M)
Qui vous vendra :

Montres Chaînes. Bagues et Bracelets 
en or et en argent — Boucles d’oreilles, 
— Pendules — Diamants, etc.

Linge, Toiles, Nappes, Serviettes< 
Etoffes et Draps pour confections etc.

Glaces — Installation et agencement 
de magasin.

Le tout â des conditions excep
tionnelles de BON MARCHÉ.

PAPIER D'ARMENIE
Pour parfumer et assainir 

les Appartements.

Le cahier de iq morceaux, 25 CENT.

Librairie H LEMARIÉ, A Daminartln

Notice sur Pomponni i » s-lagnv, pr.f 
l’abbé Richard.

t vol. In-tu............................3 in

Dommages aux champs, dégâts des 
lapins, par Vnhtdon et Zurcher.

I vol. In 12............................. 4 fr.

Nouveau Guide en aepairmj conte* 
tenant toutes les notions de droit et tous 
les modèles d’actes dont on a besoin 
pour gérer scs affaires, par Durand de 
Nancy.

t vol in—r 2 de 568 pages. 2 fr. 25

Nouveau Guide pratique des Maires, 
des Adjoints, des Secrétaires de 
Mairies, des Conseillers municipaux, 
etc., par Durand de Nancy.

1 vol. in-12 de 792 pages. 7 fr. 50

VENTE ET ACHAT DE MATÉRIAUX
DE DÉMOLITIONS

ENTREPRENEUR DE BATIMENTS
■A.

DAMMARTIN, (S-&-WI).

Pieux bois, Portes, Persiennes, Croisées

Parquets chêne et sapin, 

Carreaux et Tuiles, Pavés, Tuyaux 

en grès cl autres etc.

OCCASION — NEUF

TOUS CES ARTICLES

SONT VENDUS A TRES BON MARCHÉ
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